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Formation Prévention des Addictions en Entreprise
REF : RPS.107 • Formation Sécurité au Travail • Bordeaux & Nouvelle-Aquitaine

Durée

7h
Effectif

1-12

Niveau

Initiation
Modalité

Présentiel

Objectif de la formation

Cette formation d'1 jour à Bordeaux donne aux managers, responsables RH et préventeurs les clés pour prévenir les conduites addictives
en milieu professionnel. Les participants apprennent à définir les addictions et leurs différentes formes, à connaître le cadre réglementaire
et les responsabilités respectives de l'employeur et du salarié, à comprendre les mécanismes de l'addiction et ses conséquences sur la
santé, la sécurité et le collectif de travail. La formation outille également les participants pour réagir face aux difficultés d'un collaborateur,
instaurer un dialogue bienveillant et orienter vers les structures d'aide compétentes. Dispensée à Bordeaux et en Gironde par FJ
Prévention, organisme certifié Qualiopi.

À l'issue de cette formation, vous saurez

Définir les caractéristiques des addictions et les différents types de conduites addictives
Connaître la réglementation et les responsabilités de l'employeur et du salarié
Comprendre les mécanismes de l'addiction et les facteurs de risque en entreprise
Mesurer les conséquences des addictions sur la santé, la sécurité et le collectif
Savoir réagir face aux difficultés d'un collègue et connaître les structures d'aide

Public cible

Managers, chefs d'équipe et responsables de service
Responsables et collaborateurs des ressources humaines
Préventeurs, animateurs sécurité et référents santé au travail
Membres du CSE et de la CSSCT
Tout collaborateur souhaitant comprendre les conduites addictives

Prérequis

Aucun prérequis n'est nécessaire. La maîtrise du français à l'oral et à
l'écrit est recommandée pour suivre la formation.

Accessible aux personnes en situation de handicap

Programme détaillé

Jour 1 : Comprendre et prévenir les conduites addictives au travail

Réglementation et responsabilités

Le cadre du Code du travail relatif aux conduites addictives
L'obligation de sécurité de l'employeur (article L4121-1)
Les obligations du salarié en matière de santé et de sécurité (article
L4122-1)
Boissons alcoolisées et état d'ivresse : ce qu'encadrent les articles
R4228-20 et R4228-21
Le rôle du règlement intérieur et de la note de service

Définition et formes des addictions

Les substances psychoactives : tabac, alcool, médicaments, stupéfiants
Les troubles du comportement : jeu, alimentation, achats compulsifs
Les addictions sans substance : écrans, réseaux sociaux, jeux vidéo
Comprendre les mécanismes de l'addiction et les facteurs de risque
professionnels

Risques, conséquences et intervention

Les impacts sur l'activité professionnelle, la sécurité et la qualité
Les conséquences relationnelles et organisationnelles pour le collectif
Instaurer une communication bienveillante face à une situation délicate
Dialoguer avec un collègue en difficulté et l'orienter vers les réseaux
d'aide et associations compétentes
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Moyens pédagogiques

Supports fournis

Support de formation projeté et remis à chaque participant
Fiches repères : cadre légal, formes d'addiction, signaux d'alerte
Annuaire des structures d'aide et ressources externes

Méthodes

Apports théoriques, juridiques et méthodologiques actualisés
Études de cas et mises en situation de dialogue
Travaux en sous-groupes et échanges de pratiques
Quiz d'évaluation et débriefings

Matériel requis

Salle dédiée équipée
Paperboard et vidéoprojecteur
Quiz interactifs et études de cas contextualisées

Dispositif de suivi

Avant la formation

Convocation et programme détaillé
Recueil des attentes et auto-positionnement

Pendant la formation

Feuille de présence émargée par demi-journée
Évaluations formatives continues
Validation des acquis en fin de session

Après la formation

Évaluation de la formation à chaud et à froid
Certificat de réalisation
Attestation de fin de formation
Accompagnement téléphonique post-formation (30 jours)

Équipe pédagogique

Émilie L. - Psychologue du travail (ADELI) — Formatrice en prévention des RPS
Psychologue du travail inscrite à l'ADELI, Émilie intervient depuis 8 ans sur la prévention des risques psychosociaux et des conduites à risque en Nouvelle-Aquitaine —

domaines viticoles, collectivités, PME industrielles, santé. Certifiée Premiers Secours en Santé Mentale (PSSM), elle accompagne les entreprises dans la prévention des

addictions, l'articulation avec le règlement intérieur et l'orientation vers les services de médecine du travail girondins.

Parcours d'accès à la formation

1

Demande de devis
Formulaire, mail ou téléphone

2

Envoi du devis
Proposition commerciale

3

Convention
Signature du contrat

4

Convocations
Infos pratiques

5

Formation
Début de session

Indicateurs de résultats

Stagiaires formés

14+
Satisfaction

9.4/10
Taux réussite

100%
Délai accès

14 jours

Contact & Inscription

FJ Prévention - Organisme de formation certifié Qualiopi

Email : contact@fjprevention.fr | Tél : 06 75 18 79 76 | Site : www.fjprevention.fr
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